
ANTICHUTE BLOQUEUR COULISSANT
Cet antichute est un coulisseau, il peut être utilisé à n'importe quel point de la corde pour des déplacments verticaux. Il se bloquera en cas de chute, 
glissage ou descente non contrôlée et permettra dans des cas extrêmes de descendre en rappel le long de la corde (dans l'attente des secours). Il est 
équipé d'un système de blocage vonlontaire. L'ouverture manuelle de l'appareil permet à l'utilisateur de séparer le cordage du coulisseau, cette ouverture 
est articulée et fermée par un double verrouillage. La corde ne peut sortir de son logement grâce : au linguet supérieur et à la came inférieure qui une fois 
le mousqueton connecté, limite son débattement. Il fait partie des composants des systèmes anti-chute.

� Dispositif anti-chute mobile en acier 
� Un produit deux fonctions : coulisseau et bloqueur 
� Compatible avec notre corde de sécurité Ø 11 mm 
� Pour un usage fréquent 
� Se connecte aux points d’ancrage sternal ou dorsal du harnais 
� Il suit le mouvement de l’utilisateur et se bloque en cas de chute 
� *Conforme à la norme EN 353-2 (corde Ø 11 mm à 12 mm)
� *Conforme à la norme EN 358 (corde Ø 12 mm à 12,5 mm)

Ref. Des. Poids (kg) CE Gencod

09100201 Antichute bloqueur coulissant ROC 0,214 CE 3178740209353

Caractéristiques produit

Matière Acier
Garantie (ans) Durée de vie : illimitée

Normes EN 353 2 // EN 358

www.tubesca-comabi.com

Durée de vie : illimitée
Le port des E.P.I. fait l'objet d'une formation obligatoire de l'utilisateur par un organisme certifié. 
Pour être en conformité avec la législation et pour être sûr d'utiliser des équipements en parfait état , tous les E.P.I. anti-chute doivent être contrôlés chaque année et avant chaque utilisation 
une vérification visuelle doit être faite. 


